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Avenue Georges de Gratigny - 76360 Barentin

MENUISERIES EXTERIEURES - 

METALLERIE  

APS – APD – PRO/DCE – ACT – DET – AOR

DPGF
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Maitre d’ouvrage :  n° 24-244

Programme : Phase : PRO/DCE – Ind. A

Adresse : Date : 03 octobre 2025

DPGF

DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

Les colonnes : Les unités :

U Unité ml Mètre linéaire

Qt. Indicative Quantité indicative de la maitrise d'œuvre m² Mètre carré

Qt. Entreprise Quantité de l'entreprise m³ Mètre cube

P.U. en € Prix Unitaire en Euros kg Kilogramme

P.T. en € Prix Total en Euros (Qt. X P.U.) T Tonne (= 1 000 kg)

u Unité

devront être remplies sans omission. ens. Ensemble

Chaque ouvrage devra faire l'objet d'une ligne de bordereau. sem. Semaines

forf. Forfait (Pour une prestation forfaitaire)

Inclus Article (Prestation) inclus dans l'offre

Les offres qui ne correspondraient pas aux conditions précitées pourraient être frappées de nullité.

En sa qualité de professionnel du bâtiment, ce cadre sera obligatoirement complété des métrés réalisés par l'entrepreneur (Dans l'ordre

demandé par le maître d'œuvre). L'entrepreneur est responsable du quantitatif qu'il annonce. Il doit rectifier toute erreur ou omission qu'il

détecte.

L'entrepreneur a toute latitude pour modifier les quantités à chaque article de ce document. Le fait de répondre sur la base des quantités

proposées (sans modification) vaudra tacite validation par l’entrepreneur de ces quantités. L’entrepreneur ne pourra prétendre à un

quelconque recours sur les quantités, du fait qu’il en doit la vérification pendant la période de consultation.
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L'entrepreneur est tenu de répondre obligatoirement sur la présente Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) et suivant l'ordre,

l'énumération des articles et son mode de métré. Il lui appartient donc d'adapter ses prix aux unités quantitatives définies.

L'entrepreneur présentera, obligatoirement, sa décomposition de prix global et forfaitaire suivant le cadre ci-après.

La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) comporte des quantités par type d’ouvrage selon un mode de métré défini et précisé

dans chaque article. Ces quantités et métrés sont mentionnés au présent CDPGF à titre indicatif. Concernant ces quantités fournies dans la

DPGF, l'entrepreneur du présent corps d'état est averti qu'il ne s'agit que de quantités destinées seulement à faire ressortir un ordre

d'importance de l'affaire. Il lui appartient donc de les vérifier, de refaire les siennes et de les modifier. Les quantités remises dans son offre

sont sous sa propre responsabilité.

Les quantités du cadre seront obligatoirement vérifiées, contrôlées, complétées et validées par les soumissionnaires ; elles n'engagent en rien

la responsabilité du maître d'œuvre.

Tous les prix unitaires seront renseignés.

L'entrepreneur pourra compléter le présent cadre de tout article qu'il jugera nécessaire d'ajouter, et ce pour que son offre soit conforme à la

forme du marché. Ces articles seront ajoutés en fin de bordereau.

L'entrepreneur, pour établir son offre, déclare avoir une parfaite connaissance du dossier, avoir examiné point par point les ouvrages relatés et

tiré les conclusions nécessaires pour l'établissement de son offre.

Le présent cadre de décomposition non contractuel, est remis à titre indicatif seulement.

Les quantités d’ouvrages indiquées au CDPGF seront toujours mesurées en « œuvre » ou en dimension « de vue » et s'entendent nettes

sans majoration pour coupes, chutes, pertes, déchets, foisonnements, recouvrements, supportages, etc. L’entrepreneur devra tenir compte

dans ses prix unitaires de toutes les sujétions de coupes, chutes, pertes, déchets, foisonnements, recouvrements, fatigue ou usure de

l'outillage, déterminant des dimensions supérieures aux dimensions nominales, et de l’ensemble des dispositions sécuritaires, de phasage,

d’hygiène, d’échafaudages, de sujétions d’exécution et autres... suivant documents joints au dossier de consultation des entreprises et

réglementation en vigueur.

L'entrepreneur, en sa qualité de professionnel du bâtiment, devra vérifier et si nécessaire modifier, les quantités d'ouvrages prévues au Cadre

de Décomposition du Prix Global Forfaitaire (CDPGF) du dossier d'appel d'offres. Les quantités portées sur son offre seront considérées

comme établies sous sa seule responsabilité. L'entreprise signalera clairement les modifications effectuées, au maitre d'œuvre, dans un

courrier qu'il joindra à sa DPGF.

Les prix comprendront toutes les prestations et sujétions indiquées dans le descriptif et autres pièces du marché, y compris la fourniture et la

pose avec tous ses accessoires, sauf exceptions précisées dans le descriptif. Chaque article quantitatif comprend implicitement l’ensemble

des sujétions d’exécution nécessaires à la réalisation complète de la prescription autant sur le plan technique que sur le plan quantitatif

conformément aux plans.

Les prescriptions techniques détaillées concernant la mise en œuvre étant décrites dans le CCTP aux postes correspondants, le

soumissionnaire a obligation de s'y reporter et de tenir compte des ouvrages accessoires mentionnés pour l'établissement de son offre. Les

prix comprendront toutes les prestations et sujétions indiquées dans le descriptif et autres pièces du marché, y compris la fourniture et la pose

avec tous ses accessoires, la main d'œuvre et toutes les sujétions de manutention et de mise en œuvre incluses.
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Maitre d’ouvrage :  n° 24-244

Programme : Phase : PRO/DCE – Ind. A

Adresse : Date : 03 octobre 2025

n° Libellé U
Qt. 

Indicative

Qt. 

Entreprise
P.U. en € P.T. en €

A Dispositions générales

Conformément aux dispositions générales du CCTP, aux

stipulations du CCAP et des généralités communes du CCTP,

l'entreprise devra prévoir les prestations suivantes (liste non

exhaustive et non limitative) :

Dossier d'exécution des ouvrages (Etudes, plans...) forf. Inclus

Installations de chantier forf. Inclus

Préparation - Approvisionnement forf. Inclus

Manutention - Echafaudage forf. Inclus

Protections individuelles et collectives forf. Inclus

Protection et sauvegarde des existants forf. Inclus

Réception des supports forf. Inclus

Implantation des ouvrages forf. Inclus

Frais divers (prorata, démarches et autorisations, …) forf. Inclus

Echantillons - Prototypes forf. Inclus

Essais - Contrôles forf. Inclus

Nettoyage - Evacuation des déchets forf. Inclus

Parfais achèvement - Garanties forf. Inclus

Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) forf. Inclus

Dossier d'Interventions Ultérieures sur l'Ouvrage (DIUO) forf. Inclus

Divers : ……………………………………………..……… forf. Inclus

En l'absence de renseignements (quantité, prix unitaire, prix total), les postes ci-avant sont réputés inclus dans les prix unitaires de l'entreprise.

B Description des ouvrages

B.1. Description des ouvrages de menuiseries extérieures

B.1.1. Travaux de menuiseries aluminium

B.1.1.1. Porte battante Inclus au poste '' B.1.1.2. ''

B.1.1.2. Menuiseries fixes ou à frappe, ensembles menuisés

Suivant nomenclature des menuiseries extérieures :

◙ PA 01 (dimensions ~ 2,93 x 2,30 m) ens. 1,00

◙ PA 02 (dimensions ~ 2,93 x 2,30 m) ens. 1,00

◙ FO 01a (dimensions ~ 0,90 x 1,30 m) ens. 3,00

◙ FO 01b (dimensions ~ 0,90 x 1,30 m) ens. 1,00

◙ FO 02a (dimensions ~ 1,50 x 2,12 m) ens. 2,00

◙ FO 02b (dimensions ~ 1,50 x 2,12 m) ens. 1,00

B.1.2. Autres ouvrages de menuiserie

B.1.2.1. Vitrage – Remplissage Inclus aux postes ci-avant

B.1.2.2. Vitrophanie décorative - Bandes horizontales

Suivant nomenclature des menuiseries extérieures, pour :

◙ PA 01 (dimensions ~ 2,93 x 2,30 m) ens. 1,00

◙ PA 02 (dimensions ~ 2,93 x 2,30 m) ens. 1,00

B.1.2.3. Store intérieur enroulable

Suivant nomenclature des menuiseries extérieures, pour :
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Maitre d’ouvrage :  n° 24-244

Programme : Phase : PRO/DCE – Ind. A

Adresse : Date : 03 octobre 2025

n° Libellé U
Qt. 

Indicative

Qt. 

Entreprise
P.U. en € P.T. en €
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◙ PA 01 (dimensions ~ 2,93 x 2,30 m) ens. 1,00

◙ PA 02 (dimensions ~ 2,93 x 2,30 m) ens. 1,00

◙ FO 01a (dimensions ~ 0,90 x 1,30 m) ens. 3,00

◙ FO 01b (dimensions ~ 0,90 x 1,30 m) ens. 1,00

◙ FO 02a (dimensions ~ 1,50 x 2,12 m) ens. 2,00

◙ FO 02b (dimensions ~ 1,50 x 2,12 m) ens. 1,00

B.1.2.4. Pose d’entrée d’air u 9,00

B.2. Description des ouvrages de métallerie

B.2.1. Bloc-porte métallique

B.2.1.1. Bloc-porte issue de secours et/ou de service 1 vantail

Suivant nomenclature des menuiseries extérieures :

◙ PT 01 (dimensions ~ 1,00 x 2,30 m) ens. 1,00

B.2.1.2. Bloc-porte issue de secours et/ou de service 2 vantaux

Suivant nomenclature des menuiseries extérieures :

◙ PT 02 (dimensions ~ 1,53 x 2,30 m) ens. 1,00

B.2.2. Grille de ventilation à ventelles

◙ Dimensions mini. 0.25 x 0.25 m ens. 3,00

B.2.3. Autres ouvrages de métallerie

B.2.3.1. Porte pour fermeture provisoire du chantier ens. 1,00

B.2.3.2. Signalétique de façade - « Marianne » ens. 1,00

B.3. Enlèvement et gestion des déchets générés par les travaux

→ Suivant CCTP, pour l’ensemble du projet. Fournir détail 

en annexe. (Nota : En l'absence de renseignements 

(quantité, prix unitaire, prix total), ce poste est réputé inclus 

dans les prix unitaires de l'entreprise.

forf. 1,00

Nota : La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire devra être remise dans l’offre au format *.pdf, ainsi qu’à son format natif (Excel - *.xls ; *.xlsx) 

TOTAL en € H.T. :

TVA :  20,00%  en € :

TOTAL en € T.T.C. :

Fait à ……………………………………………………………………, le ………………………………………………

L'entrepreneur (Cachet et signature) :


